
PRÉSIDENCE DU CONSEIL 
DES MINISTRES 

RÉ.PUBLIQUE DU CONGO 
Î Uni.té-Tra va i.l-lProgrès 

SECRÉTARIAT 6É.NÉRAL / 
DU 60���NEMENT

/V/ 

D' 0 ecret n 95 - 207 du 13 Novembre

portant création de la Centrale d' Achat, 
de Médicaments, Vaccins et Consommables 

Médicaux essentiels (CENAMES). 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la constitution ; 

1995 

Yu la loi n° 24-66 du 23 Novembre 1966 portant loi organique relative au 
régime financier ; 
Vu la loi n° 014-92 du 29 Avril 1992 instituant un Plan National ùc 
Développement Sanitaire au Congo 
Vu la loi n° 6-94 du 1er Juin 1994 portant réglementation des prix, normes 
commerciales, constatation et répression des fraudes ; 
Vu le décret n° 91-953 du 18 Décembre 1991 portant attributions et 
organisation du Ministère de la Santé ; 
Vu le décret n° 91 -723 du 7 Août 1991, portant attributions et organisation du 
Ministère des Affaires Sociales ; 
Vu le décret n° 95-25 du 13 Janvier 1995 portant nomination du Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le décret n° 95-26 du 22 Janvier 1995 portant nomination des membres du 
Gouvernement ; 
Yu le décret n° 95-27 du 22 Janvier 1995 portant nomination des ministres 
délégués, membres du Gouvernement ; 
Vu le décret 11° 95-32 du 02 Février 1995 portant organisation des intérims des 
membres du Gouvernement 

En Conseil des Ministres ; 

D ECR ETE 

/ ARTICLE PREMIER : Il est créé, dans le cadre de la mise en oeuvre du 
,. '/Plan National de Développement Sanitaire (PNDS), un projet dénommé 

/ Centrale Nationale d' Achat ·des Médicaments, Vaccins et Consommables 
{/� Médicaux, en sigle CENAMES. 






